
 

 

 

 

 

Réponse à la lettre ouverte du syndicat CGT du SDIS 76 

 

La convention de partenariat 2018-2021 entre le Département de Seine-Maritime et le SDIS 76 

prévoit que le Département soutienne les programmes de renouvellement des équipements et 

d’adaptation du patrimoine immobilier du SDIS. Ce soutien concerne notamment le plan pluriannuel 

de rénovation des casernes, portant sur 45 projets pour un montant total estimé à environ 94 millions 

d’euros.  

Dans le cadre de cette convention, il était prévu initialement que le Département accompagne la 

Nouvelle Politique Immobilière (NPI) du SDIS, en finançant à hauteur de 10 % des dépenses hors taxes, 

les programmes de construction de casernes. Cela représentait un total maximum de 2.000.000 € sur 

la durée de la convention (2018-2021). Autant dire, très peu, trop peu au vu des besoins de 

construction et de modernisation des casernes de Seine-Maritime, que nous connaissons tous.  

Dès 2018, les conseillers départementaux socialistes et apparentés ont alerté et ont demandé à ce que 

le soutien du Département soit réévalué.   

Un premier avenant à la convention est intervenu en 2019. Il a permis au Département de financer des 

opérations mobilières d’investissement exceptionnelles telles que l’achat de tablettes numériques 

pour les interventions. Il a aussi permis de financer l’acquisition d’un centre opérationnel mobile de 

traitement de l’alerte.  

Un 2ème avenant a été voté le 1er octobre 2020. Le taux de subvention des projets d’investissement 

est passé de 10 % à 20% et l’engagement du Département ne pourra excéder 4.000.000 € sur la période 

2018-2021.  

Les élu.es PS et apparentés du groupe « Pour les Seinomrains » ont dénoncé la décision initiale de la 

majorité départementale d’amputer le concours financier de la collectivité au SDIS. Un rattrapage 

progressif a dû être mis en place par la majorité sortante et il a permis de retrouver en 2020 le niveau 

de financement qui existait en 2015.   

Toutefois, d’autres demandes légitimes sont portées par les sapeurs-pompiers de Seine-Maritime, 

notamment le recrutement et l’amélioration des matériels. 

Les femmes et les hommes qui intègrent le service départemental d’incendie et de secours ont à cœur 

de défendre leurs missions au service de la population. Cette force reste au cœur de leur motivation.  

Cependant, le manque d’effectifs, durant les gardes de journée ou de nuit, peut entraîner un 

découragement et conduire des personnels à quitter le SDIS, voire la profession.    



Les arguments d’économie mis en avant par la majorité sortante ne sont pas recevables dès lors que 

la sécurité est en jeu. Le Département a malheureusement fortement réduit, pour près d’un million 

d’euros, sa contribution au SDIS en 2016. Les mesures à l’œuvre dans le cadre de la convention 2018-

2021 entre la collectivité et le SDIS font que le niveau de contribution de 2015 n’a été retrouvé que fin 

2020. L’économie en fonctionnement réalisée sur le SDIS représente un cumul de 2,59 M€ entre 2016 

et 2021, non compensé par l’engagement récent d’un soutien en investissement. En outre, ce soutien 

en investissement, s’il est utile et nécessaire, n’est pas de nature à répondre aux inquiétudes des 

professionnels s’agissant d’équipements de base (tenues, protections, etc.).   

Dès lors, les candidats qui défendent une Seine-Maritime qui protège, s’engagent, pour le prochain 

mandat, dans le cadre d’un changement de majorité au Département, à réaliser un état des lieux des 

besoins en financement du SDIS, tant en ce qui concerne son fonctionnement que les 

investissements nécessaires. Les résultats de cet état des lieux serviront de base aux négociations 

pour la prochaine convention de partenariat entre le Département et le SDIS 76 qui sera mise en 

œuvre à compter de 2022.  

Notre engagement est de fournir aux femmes et aux hommes du SDIS 76 les moyens matériels et 

humains nécessaires et suffisants pour l’exercice des missions qui sont les leurs. Pleinement dévoués, 

engagés par passion et conviction au service d’un métier, ils portent haut les valeurs d’altruisme, de 

courage et de civisme et méritent tout notre soutien.  

 


